
ECOLE CAMESCASSE - CONSEIL D’ÉCOLE 

Mardi 10 mars 2020 – 18 h à 20 h 

 
Étaient présentes :  
 

Équipe pédagogique 
 
Mme Rieu,  Directrice 
Mmes Bolle, Chauvet, Colas, Maloisel, Nestile, Enseignantes 
 

Représentantes de parents d’élèves 
 
Mmes Brach, Le Céviller, Le Goff, Talbert, Représentantes liste non constituée en association «Les Enfants d’abord» 
M. Toutain, Représentant FCPE   
 

Représentants Mairie 
  
M. Husson, Maire de St Arnoult en Yvelines, Mme Colin, Adjointe à la vie Scolaire Mairie de St Arnoult en Yvelines 
 

Représentant de l’Education nationale 
M. Bartegi, DDEN 
 

Excusés : 
 
M. Rennesson (Inspecteur de l’Education nationale), Mme Zaoui (Représentante FCPE) 
 

1- Budget 2020  
 

Le budget de fonctionnement est de 41 euros /élève.  
L’école a fait une demande de subvention à la municipalité pour la coopérative scolaire. Un montant de 1095 euros a 
été accordé et versé en février. Un montant similaire pourrait être versé, une fois le budget supplémentaire voté, 
avant la fin du 1er semestre 2020. 
3000 € ont été attribués pour une classe de découverte. 
Le budget total estimé est d’environ 8000 euros (plus les frais de réparation et les frais pour l’informatique). 
Une demande de budget supplémentaire pour l’année 2020 a été réalisée afin d’acquérir une plastification à froid, 2 
imprimantes jet d’encre et 1 cisaille de sécurité. La Mairie accorde un budget supplémentaire pour la cisaille de 
sécurité. 

Le budget pour le transport à la piscine de Rambouillet, quand elle sera ouverte, est à discuter avec « Rambouillet 
Territoire » qui a la compétence dans ce domaine. Par ailleurs, la Mairie a fait une demande pour réaliser un bassin 
d’apprentissage sur la commune. 
La date de réouverture de la piscine de Rambouillet pour les scolaires n’est pas fixée (courant 2020 ou 2021). 
 

2- Prévision des effectifs pour la rentrée 2020 

 
L’effectif actuel est de 133 élèves soit 22.1 élèves/classe en moyenne dont 25 CM2.   
A ce jour, 27 élèves de GS arriveraient l’année prochaine en CP. 
La prévision pour la rentrée 2020 en l’état est de 135 élèves avec un maintien des 6 classes (moyenne de 22.5 élèves 
sur 6 classes). 
Répartition par niveau en l’état (sans tenir compte de maintiens éventuels, des radiations et des inscriptions à 
venir) : 
      CP            CE1     CE2                 CM1         CM2 Total 

27 31 26 22 29 135 

Une enquête concernant des déménagements aura lieu dans le courant du mois. 
Les logements en cours de construction dans le centre-ville seront livrés fin mars (94 logements et 55 en 2021). Ils 
sont en cours d’attribution. 
Il n’y a plus de sectorisation, la Mairie essaie d’équilibrer les effectifs sur les écoles pour éviter les fermetures. 



 
 

3 - Suivi des Travaux et des besoins   

Travaux en attente : 

 Réparation des rambardes du terrain. 
La Mairie informe que des devis sont en cours, les travaux auront lieu cet été. 

 Dysfonctionnement d’une porte du préau. C’est en cours, l’entreprise est mise en demeure. 
Besoins à venir : 

 Des ventilateurs dans chaque classe, ou au moins dans les classes à l’étage, seraient nécessaires en cas de 
canicule.  

 La lunette du siège des toilettes adultes de la cantine a été supprimée. La Mairie demande à l’école d’établir 
une fiche travaux pour qu’elle soit remplacée. 
 

5- Elections au Conseil d’école 

Un décret (n°2019-838) complété par un arrêté (arrêté du 19 août 2019) permet de procéder aux élections de 
parents d’élève au Conseil d’Ecole avec uniquement un vote par correspondance.  Il n’est plus obligatoire d’organiser 
un bureau de vote avec un vote à l’urne. L’arrêté spécifie : « Le vote a lieu à l’urne et par correspondance ou 
exclusivement par correspondance sur décision du directeur d’école, après consultation du conseil d’école. » 

Le conseil d'école approuve la mise en application de ce décret dès la rentrée 2020-2021. 

6- Vie scolaire 

 Suivi du projet d’école : 
 

Mise en œuvre des actions prévues : 
- Développer chez l’élève le raisonnement ou un comportement de chercheur. Résoudre des problèmes, 

traiter des données dans toutes les disciplines.  
- S'impliquer dans le travail, la recherche et la coopération.  
- Vivre ensemble, se sentir responsable ; développer un comportement actif de citoyen et citoyenne.  

Actions en cours pour cette année : 
 

 Les élèves participent à des jeux mathématiques en ligne de problèmes ouverts (type Eurékades 78) 
 Mise en place de médiateurs et médiatrices pendant les récréations (bon investissement des CM1/CM2),  
 Faire des efforts : 1ère session : chaque élève a choisi l’effort qu’il devait tenir pendant 3 semaines. 2ème 

session : effort d’école (Être poli). Dernière session : c’est l’enseignante qui décide de l’effort à tenir en 
accord avec l’élève. 

 Organisation par les enseignantes d’Ateliers de Noël le jeudi 19 décembre, 
 Animation dans l’école du SICTOM de Rambouillet en janvier : sur demande du corps enseignant les 

messagers du tri du SICTOM sont intervenus dans toutes les classes, afin d'y réaliser des animations sur le tri 
et le recyclage des déchets, par une approche pédagogique sur : la collecte, le tri, le recyclage et 
l’élimination des différents déchets. 

 Animation pédagogique sur la santé (alimentation, se protéger (savoir dire non aux dangers), sommeil, bien 
être et l’hygiène) par l’infirmière scolaire en CE2 le lundi 9 mars. 

 Animation pédagogique sur la puberté et le respect du corps par l’infirmière scolaire en CM2 le lundi 4 mai.  
 Ateliers « gestion des émotions » proposés par la psychologue scolaire, Mme SORDON dans certaines 

classes. (A confirmer : suivant les disponibilités de Mme SORDON). 
 Les élèves de CM2 ont reçu la visite d’un gendarme de la BPDJ (Brigade de prévention de la délinquance 

juvénile) le lundi 13 janvier pour les sensibiliser sur les dangers d’internet avec l'opération "permis internet" 
(permis internet préparé avec l’enseignante et évalué par un gendarme).  

 Permis piéton pour les CE2 avec deux interventions d’un gendarme (date à venir). 
 Conseils d’enfants : 

Le Conseil d’enfants du 1er trimestre s’est réuni le 28 novembre. Thèmes abordés : règles de vie dans les 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038934496&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038934550&dateTexte=&categorieLien=id


toilettes (demande de miroirs), récréations (médiateurs et médiatrices, demande d’un billodrome) … 
Concernant la demande de miroirs, la Mairie propose que le conseil d’enfants en fasse la demande par écrit. 

 Le Conseil d’enfants du 2ème trimestre de tiendra le jeudi 26 mars. Thème abordé : rédaction du courrier 
pour la demande de miroirs dans les toilettes. 

 
 Le conseil école/collège 

 
Le conseil école-collège a pour objectif de renforcer la continuité pédagogique entre les premier et second 
degrés. Dans cette optique, le conseil école-collège élabore un programme d’actions pédagogiques concrètes qui 
peut porter sur des domaines divers : définition de priorités communes, mise en place de l’accompagnement 
pédagogique, coordination des projets pédagogiques ou éducatifs. Il se réunit au moins deux fois par an. 
Un 1er conseil école/collège s’est tenu en octobre dernier pour faire un point sur les nouveaux élèves de 6ème. 
Un 2ème conseil s’est tenu en novembre pour faire un bilan de la liaison inter-degrés réalisée au cours de l’année 
scolaire 2018/2019 et pour présenter les projets d’actions et commissions de travail pour 2019/2020 (Formation de 
groupes de travail sur le travail personnel de l’élève). 
 

 Actions menées/Sorties/Animations 

 

 Classes de découverte : classe nature au Centre d’initiation nature des Hauts-Besnières (La Celle-les-Bordes), 
pour les CM1, du  lundi 4 mai au jeudi 7 mai.   

 Les parents d’élèves remercient Madame BOLLE pour l’organisation de cette classe découverte. 
 Sorties : 

 Sortie au musée de l’air : Animation « Planètes pilotes » et visite des avions le mardi 12 mai. 

 Ecole et cinéma 3ème trimestre : cycle2 : « Jason et les Argonautes » 7 mai. Cycle3 : « Ma vie de 
Courgette » 15 mai. 

 Animations : 

 La collaboration avec la médiathèque se poursuit (3 visites par classe dans l’année). 

 Intervention de l’infirmière scolaire sur l’hygiène dentaire le 24 février pour tous les élèves de CP. 

 Les élèves se sont rendus comme tous les ans au Salon d’arts du 2 au 5 mars. 

 Les élèves de CM2 vont assister à un concert de jazz à l’espace Jean Racine de Saint Rémy les 
Chevreuse, le jeudi 19 mars 2020. Ce concert s’inscrit dans le cadre du festival « Jazz à toute heure », 
en partenariat avec la commune et le PNR de Chevreuse. Le car sera financé par la Mairie. 

 Autres sorties et/ou animations avec le Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse 
- CE1 :   le lundi 16 mars après-midi, une intervention sur "La vie cachée du sous-bois" 
- CE2 :   Mon village, mon paysage (travail à partir d’un point de vue sur la commune) le jeudi 23 avril. 

 CM2 : Visite du collège avec repas au self. 
 EPS 

- Dans le cadre de la relation CM2/6ème, les élèves de CM2 devraient participer  au cross organisé par 
le collège. 

 Animation de fêtes de fin d’année : 

 Les élèves de l’école présenteront leur spectacle au Cratère le samedi 27 juin prochain de 9 h à midi. 

 Kermesse, toujours à l’initiative des parents d’élèves. Celle-ci est fixée au vendredi 5 juin à partir de 
16h30. La gestion administrative et financière sera prise en charge par l’OCCE. Une réunion 
préparatoire se tiendra le vendredi 27 mars à 18h30 

 Informations diverses : 

 Vente de gâteaux de Noël décorés par les élèves le 6 décembre dernier, à l’initiative de parents 
d’élèves « Les Enfants d’abord »avec chocolat chaud offert à tous les parents et enfants qui le 
souhaitaient. 

 Vente de fleurs et de gâteaux, le jeudi 19 décembre dernier, à l’initiative des parents d’élèves 
« FCPE ». 

 Galette des rois le vendredi 24 janvier, à l’initiative des parents d’élèves « FCPE ». 

 Carnaval dans l’école le 6 mars dernier, à l’initiative de parents d’élèves « Les Enfants d’abord ». 

 Sécurité : Bilan de l’exercice du PPMS du 28 janvier 2020. 

 



Le Plan Particulier de Mise en Sûreté face aux risques majeurs (catastrophes naturelles ou technologiques majeures) 
a pour objectif de préparer les établissements scolaires confrontés à un tel événement à la "gestion de crise". Les 
exercices permettent de répéter les postures (confinement, évacuation) d’adopter des réflexes correspondant aux 
différents risques et sont adaptés aux âges des enfants. Le scénario imposé lors de cet exercice était une alerte 
rouge « Vent violent – inondation ». L’activation du PPMS en mode mise à l’abri simple a été effectuée.  
Bilan : L’exercice s’est déroulé correctement. Durée de l’exercice : 1h 
Problème rencontré : le mode de communication du déclenchement de l’alerte.  L’alerte a été envoyée par courriel. 
La Directrice étant dans sa classe ce jour-là, les mèls ne sont pas consultés sur le temps de classe. Le signal d’alerte a 
été réceptionné 40 min après le début de l’exercice. Il serait préférable  que ce signal d’alerte soit doublé d’un appel 
téléphonique. 
 
Concernant le système visuel pour alerte intrusion déjà évoqué, la Mairie précise que c’est à étudier mais que la 
priorité actuelle est d’établir un PPMS sur les temps périscolaires. 
 
7- Réponses aux courriers des représentants de parents d’élèves 

Question à l’Ecole : 

LEDA : Quelques parents ont soulevé l’idée que les bulletins des élèves soient remis en main propre (en tout cas 

pour le 1er bulletin) pour ainsi faciliter les échanges entre parents et enseignants et ainsi faire un point ensemble. 

Cette idée vous semble-t-elle envisageable ? Peut-être pour les enfants rencontrant plus de difficultés ?  

Réponse de l’école : Les enseignantes reçoivent toujours les parents qui souhaitent faire un point sur leur enfant et les 
convoquent quand cela est nécessaire. Concernant les élèves en difficultés, les enseignantes reçoivent les parents 
plusieurs fois dans l’année (rendez-vous individuels, équipes éducatives, ESS…) Toutes les enseignantes se montrent 
toujours disponibles pour recevoir les familles. Cela prend beaucoup de temps.  

Question à l’Ecole et à la Mairie : 

FCPE : Coronavirus : quelles sont les dispositions ? 

Réponse de la Mairie : Depuis septembre, les toilettes sont nettoyées tous les matins avec un 2ème passage en début 
d’après-midi. Par ailleurs, les poignées de portes et les surfaces de contact sont nettoyées régulièrement et les classes 
aérées. 
Réponse de l’école : Un rappel sur les gestes d’hygiène a été fait dans chaque classe. 
Par ailleurs, en cas de fermeture de l’école, un service de continuité pédagogique est assuré pendant cette période 
par les enseignantes via l’ENT Beneylu school, mail ou CNED. 
 
 
Rappel : Pont de l’Ascension : le vendredi 22 mai 2020 est non travaillé. 
 

Prochain conseil d’école le mardi 9 juin 2020 à 18h 
 
Séance levée à 20h15 


